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L’Adapei de Vendée s’engage, 

 
 

Pour la famille  
 

 
à l’accueillir et la soutenir  
dans son rôle de parents  
d’une personne  
en situation de handicap 
 

à l’accompagner  
dans les démarches  
spécifiques que cette  
situation occasionne,  
notamment au moment  
de l’orientation   
 

à la respecter  
dans ses choix culturels  
et dans ses convictions  
hormis si ceux-ci mettent  
la personne en danger 
 

à soutenir une  
collaboration constructive  
entre les familles  
et les professionnels  
dans l’intérêt de la personne,  
dans le respect des droits  
et devoirs de chacun  
 

à promouvoir  
un esprit de solidarité  
avec une volonté de proximité 
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Pour la personne en situation de handicap 
 

  
  

à mettre en place des  
dispositifs d’accompagnement personnalisés  

tout au long de sa vie et lui garantir l’équité  
d’accès aux différentes prestations 

 

à l’informer de ses droits et devoirs 
 

à lui fournir une éducation et des soins 
favorisant le développement de ses compétences  

intellectuelles, physiques, culturelles  
 

à favoriser son épanouissement et son autonomie 
 

à promouvoir des actions d’intégration  
dans tous les champs de la vie sociale 

 
à respecter son intimité 

 
à assurer sa sécurité et son intégrité physique et morale 

 
 

Dans le but de rendre chaque personne présentant un handicap 
actrice de sa vie sociale, affective et spirituelle  
et de lui permettre d’accéder à la citoyenneté 

 
 

Dans la société 
 

 
 

à promouvoir  
une image sociale  

positive et valorisante  
de la personne  

en situation de handicap 
 

à défendre les intérêts  
des personnes présentant  

une déficience intellectuelle  
et ceux de leurs familles par 

 

ÛÛ la cr®ation  
de services adapt®s  

à leurs besoins  
et à leurs choix de vie 

 

ÛÛ la représentation  
des personnes  

et de leurs familles  
auprès des services  

de l’Etat, de la Région,  
du Département  

et des Communes. 
 

ÛÛ  le développement et 
la participation à des 

réseaux de partenariat 
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